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de l’adulte ou du groupe d’adultes et y enracine sa
démarche. La formation des enseignants en cours de
service, comme on la nomme dans les documents
de 1’O.C.D.E., est devenue une priorité pour nom
bre de pays, étant donné le ralentissement dans le
recrutement des enseignants et la baisse des effectifs
scolaires. Pour conserver à la profession son dyna
misme et même en assurer le développement, il
importe alors d’investir dans une formation conti
nue, conçue à la mesure des besoins réels des
enseignants et des établissements auxquels ils sont
rattachés. Il y a peut-être ici un cas intéressant
d’ajustement des encadrements généraux à une
dynamique de prise en charge à la base. En effet,
les normes de sanction et les règles de financement
auront sans doute à se mettre à l’heure de cette
formation sur mesure, souhaitée par les enseignants
et les établissements.

Deuxièmement, les formules de formation par
tes pairs sont fort prometteuses. Le partage d’expé
riences pédagogiques entre enseignants de même
discipline, de même niveau ou de même établisse
ment peut être des plus enrichissants et des plus
motivants, sans qu’il n’exclue, pour autant, le sou
tien ou l’apport d’une expertise externe, en particu
lier celle des universités. L’aménagement de lieux
et de moments de ce perfectionnement par les pairs
constitue une modalité de prise en charge profes
sionnelle, favorise une expérience de gestion parti
cipative et contribue à la création d’un ~réseau pro
fessionnel d’entraide. Et il est possible aux
universités — la preuve est faite, à l’heure actuelle
— d’adapter leurs services, d’offrir leur expertise
« sur mesure » aux enseignants des collèges et des
commissions scolaires et finalement de se brancher,
pour ainsi dire, sur les besoins professionnels con
crets et le développement institutionnel des établis
sements. Qu’on pense ici à la mise sur pied et à
l’expérimentation de centres locaux de perfectionne
ment des enseignants, sur le modèle, par exemple,
des « teachers’ centers » qui existent en Angleterre
et aux États-Unis. Il est de première importance que
ces centres soient gérés par et pour les enseignants
eux-mêmes, qu’ils puissent disposer des ressources
nécessaires à leur mise en route et à leur développe
ment ultérieur. Il pouffait être fécond, de même,
que les directions des établissements puissent s’y
perfectionner à côté des enseignants. Au total, l’im
portant est qu’il y ait quelques moyens financiers,
des initiateurs, des enseignants et peut-être des
gestionnaires qui se ressourcent les uns les autres,
échangent entre eux sur leurs pratiques et fassent
appel, au besoin, à l’expertise extérieure.

Troisièmement, il apparaît évident qu’une bon
ne partie des activités de perfectionnement devraient
être centrées sur les besoins de l’établissement et

s’insérer dans son développement institutionnel.
L’avantage d’une formation en cours d’emploi cen
trée sur l’établissement est d’intégrer l’ensemble des
ressources humaines de l’établissement — direc
tion, professionnels non enseignants, enseignants,
personnel de soutien — dans une même entreprise
de perfectionnement. Car les activités de perfection
nement centrées sur l’établissement ne peuvent que
s’adresser à l’ensemble des personnels. Tous sont
en effet concernés par le projet d’établissement. Et
le développement institutionnel exige plutôt le déve
loppement professionnel intégré d’une équipe
d’éducateurs, sur des thèmes qui recoupent des
besoins de l’établissement: pédagogie différenciée,
bidisciplinarité, cours avancés, pratiques d’ évalua
tion formative, prévention du décrochage, etc.

Quatrièmement, l’établissement ou encore le
centre local ou régional de perfectionnement devrait
prendre en compte, dans toute la mesure du possi
ble, un besoin de perfectionnement exprimé par un
groupe d’enseignants. Et si un tel besoin s’avérait,
après analyse, en cohérence avec le projet d’établis
sement, on pourrait même en faire une priorité.
Dans l’optique du respect d’une autonomie profes
sionnelle qui prolonge celle de l’établissement, dans
la perspective de l’entraide et même de la gestion
participative, il importe de prendre au sérieux l’ex
pression collégiale d’un besoin de perfectionne
ment, particulièrement s’il peut contribuer au déve
loppement institutionnel. Dans pareil cas, tant les
écoles que les collèges et les universités peuvent
faire converger le développement professionnel et le
développement institutionnel. On pense ici, une fois
de plus, à ces cercles de qualité, où s’affirme un
potentiel de créativité et d’innovation, sur une base
volontaire, dans une visée de qualité. Il faut miser
sur ces petites cellules d’entraide et de perfectionne
ment qui peuvent constituer une sorte de plaque
tournante où s’harmonisent le souci de la compéten
ce professionnelle, la dynamique de l’établissement
et la logique de la réussite éducative.

3.4 Une formation initiale large
et enracinée dans l’action

De prime abord, il faut rappeler que, dans la
conjoncture actuelle des pays de l’O.C.D.E. et au
Québec en particulier, la formation initiale des maî
tres n’occupe plus la place prépondérante qu’on lui
accordait jusque-là. Sur le plan de la priorité, la
formation initiale a été supplantée par la formation
continue, en grande partie. Néanmoins, la forma
tion initiale demeure toujours une préoccupation
importante dans nombre de pays, où elleest liée à
des stratégies d’amélioration de la qualité de l’édu
cation. Le Conseil, pour sa part, entend insister ici
sur deux orientations majeures en regard de la
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formation initiale des maîtres, orientations qui s’ins
crivent d’ailleurs dans des tendances observées no
tamment en France et en Angleterre, où la qualité
de l’éducation dans les établissements publics est
rattachée à la qualité de la formation initiale des
maîtres7.

La première de ces orientations a trait à l’élar
gissement de la formation initiale des maîtres. Ce
problème de la formation initiale des futurs ensei
gnants n’est pas un problème spécifique à la forma
tion des maîtres à l’université. C’est tout le premier
cycle universitaire qui est en cause, comme le
Conseil l’a souligné en traitant du curriculum. Il
oscille, en effet, entre deux pôles dont l’un s’articu
le autour d’une professionnalisation plus poussée et
l’autre affirme la nécessité d’une large formation
scientifique et culturelle. La formation initiale des
enseignants connaît cette polarisation et les pro
grammes ont quelque difficulté à respecter un équi
libre, qu’ils brisent finalement en faveur d’une pro
fessionnalisation plus poussée.

Sans trancher dans ce débat, qui s’enracine
aussi dans nos propres choix structurels, le Conseil
prône cependant l’équilibre du curriculum et, à ce
titre, il croit nécessaire de réaffirmer, contre toute
spécialisation hâtive et parcellaire, la valeur d’une
formation culturelle et scientifique large pour les
enseignants. C’ est dans une telle optique que cer
tains situent au deuxième cycle universitaire la for
mation professionnelle proprement dite, appuyée
sur un premier cycle favorisant une fréquentation
équilibrée et approfondie de certaines disciplines,
jointe à une initiation scientifique aux fondements
mêmes de la pratique pédagogique. Ce qu’on rap
pelle ici, c’est l’importance d’un dosage équilibré
entre les éléments de formation scientifique et cultu
relle — une culture générale, comme on l’affirme
encore, ou une formation in liberal arts comme elle
existe toujours dans des collèges américains — et
les éléments de professionnalisation. Ecoles et col
lèges auront besoin demain de ce type de formation
large et ouverte pour des enseignants qu’ils souhai
tent capables de coopération interdisciplinaire,
préoccupés d’une logique de la réussite éducative
qui dépasse les méthodes d’une discipline, et aptes
à participer à un projet d’établissement qui intègre
une multiplicité et une variété d’activités éducatives.

La deuxième orientation se rattache aussi à un
meilleur équilibre et à une plus grande pertinence

7 Conseil des universités, La Formation des maîtres au Québec:
rétrospective et bilan, Québec, 1984; A. Prost, Eloge des pédago
gues; J-P. Chevènement, Apprendre pour entreprendre; Better
Schools; A. De Peretti, La Formation des responsables de l’éduca
tion nationale, Rapport au ministre de I’Education nationale, Pajis,
La documentation française, 1982.

du curriculum. Plus précisément, il s’agit ici de
viser le meilleur arrimage possible entre la théorie
et la pratique. Pour ce faire, on pouffait explorer
les voies de l’apprentissage et de la formation en
alternance. Tout au long de sa formation initiale et
de manière graduée, le futur enseignant pouffait être
considéré comme un « apprenti » supervisé par un
« maître »,. dans un établissement donné. L’appren
tissage dont il s’agit ici est, à proprement parler,
une formation en alternance qui, par sa récurrence
programmée entre temps d’études et temps de tra
vail, constitue un projet pédagogique visant à mieux
intégrer théorie et pratique, réflexion et action,
savoir et savoir-faire. L’ apprenti-enseignant pouffait
transformer ses activités de travail en expériences
réfléchies et rendre ses savoirs signifiants. La rela
tion d’aide profiterait tout autant à l’apprenti, dont
la formation initiale consisterait pour une part à
prendre conscience de sa propre pratique, qu’au
maître, qui y trouverait une forme de reconnaissan
ce sociale. Il faut cependant ajouter que l’apprenti-
enseignant devrait pouvoir participer aux réunions
de groupe, aux journées pédagogiques, en somme à
la vie même de l’établissement, si l’on souhaite que
son apprentissage soit vraiment enraciné dans toute
l’action éducative de cet établissement.
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Çhapitre IV
Evaluer pour le développement
des individus et le renouvellement
institutionnel

La dynamique de l’établissement trouve son
sens dans la prise en charge et le développement
responsable, qui s’expriment et s’accomplissent
dans le projet d’établissement. Mais, à la vérité, il
n’y a pas d’authentique projet d’établissement qui
n’inclue de quelque façon une dimension évaluati
ve, d’ailleurs pas plus qu’il n’existe de qualité de
l’éducation sans évaluation.

Cette évaluation dont on parlera ici, possède ses
objectifs propres, sa perspective, son esprit, pour
rait-on dire, qu’on peut résumer de la sorte: évaluer
en vue de favoriser le développement et l’améliora
tion. Dans cette optique, l’information recueillie à
l’aide des indicateurs permet, tant à l’élève ou
l’étudiant à l’égard de ses apprentissages qu’à l’éta
blissement lui-même pour son développement insti
tutionnel, d’améliorer leurs performances, de pro
gresser, de se dépasser. Au total, un établissement
qui mise sur sa propre dynamique, se préoccupe de
son curriculum effectif et mobilise son personnel
pour la réussite éducative, devrait aller jusqu’au
bout de cette logique de prise en charge~et utiliser à
fond les outils et les indicateurs disponibles « sur le
marché» de l’éducation.

4.1 Des indicateurs qui sont aussi
des incitateurs
L’idée d’indicateurs est constamment associée à

la discussion sur les conditions et les facteurs de la
qualité en éducation. De fait, il existe de nombreux
indicateurs qu’on peut distinguer aussi bien par
l’objet qu’ils éclairent et leur modalité de mise en
oeuvre que par leur usage même ou la finalité qu’on
poursuit en les utilisant. Il ne s’agit pas de repren
dre ici en son entier la question de l’évaluation et de
traiter de façon exhaustive des indicateurs de la
qualité de l’éducation. De nombreux rapports ont
été produits sur le sujet et le Conseil lui-même y est
revenu à quelques reprises, tout particulièrement
dans son rapport annuel de 1982-1983 sur l’évalua
tion1. Il entend donc s’attacher à certains objets, à

1 C.S.E., Rapport pour 1982-1983 sur l’état et les besoins de l’éduca
tion, L’Evaluation. Situation actuelle et voies de développement;
C.S.E., L’Evaluation des apprentissages: ça compte-tu? Avis au

• ministre de l’Education, Québec, 1982. Plus récemment: C.S.E.,
Les Visées et les pratiques de l’école primaire, Avis au ministre de
l’Education, Québec, 1987, chapitre S; C.5.E., La Recherche de la
qualité: les personnes qui font l’école secondaire, Avis au ministre
de l’Éducation, Québec, 1984; C.S.E., Rapport pour 1985-1986 sur
l’état et les besoins de l’éducation, LEducation aujourd’hui: une
société en changement, des besoins en émergence, Québec, 1987,
chapitre 4.

certaines modalités et à certaines finalités que lui
impose la perspective qu’il a choisi d’emprunter
tout au long de ce rapport, soit celle d’une qualité
qui se gagne établissement par établissement. En un
sens, tout cela donnera prise sur « l’esprit » de cette
évaluation dont on parle ici, pour une meilleure
qualité de l’éducation.

En un premier temps, le choix fondamental
effectué par le Conseil conduit à privilégier, comme
objets qu’il importe d’éclairer, les apprentissages
des élèves ou des étudiants, d’une part, et la vie
institutionnelle des établissements, d’autre part. La
stratégie d’évaluation proposée a donc pour cible ce
qui se passe chez l’élève ou l’étudiant, soit ce que
l’on peut appeler « les résultats éducatifs », et ce
qui se passe dans l’établissement, soit ce qu’on
nomme « le curriculum effectif », par lequel les
contenus de formation parviennent aux élèves ou
aux étudiants. Dans les deux cas — apprentissages
et vie institutionnelle — des outils d’évaluation, des
indicateurs quantitatifs ou qualitatifs et des prati
ques d’établissement existent, toutes choses qu’on
pouffait raffiner sans doute, mais dont il importe
surtout de faire un usage approprié et généralisé.

En un deuxième temps, des deux grandes moda
lités d’évaluation, soit l’évaluation interne et l’éva
luation externe, on centrera son attention, en cohé
rence toujours avec la perspective empruntée, sur
l’évaluation interne. Lorsqu’on parle de l’évalua
tion interne des apprentissages, on fait évidemment
allusion à l’évaluation pratiquée par l’enseignant
dans sa classe, par opposition, par exemple, à
l’évaluation externe mise en oeuvre dans des exa
mens ministériels. Et lorsqu’on parle de l’évaluation
interne des établissements, on s’ attache plus préci
sément à une démarche d’auto-évaluation insti
tutionnelle, apte à donner sens aussi bien à des
indicateurs quantitatifs qu’à des indicateurs qualita
tifs.

En un troisième temps, même dans l’utilisation
d’indicateurs chiffrés et systémiques dont on repar
lera plus loin, on poursuivra une finalité qui se
rattache plutôt à la responsabilisation d’équipes
d’éducateurs et à la capacité de renouvellement des
établissements qu’à l’optique de la reddition de
comptes (accountability) ou de l’accréditation.
Choisir les visées de responsabilisation et de déve
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loppement institutionnel pour l’évaluation, c’est en
core parier sur le potentiel et la dynamique de
l’établissement. Dans ce contexte, les évaluations et
les résultats de tests à l’échelle du système peuvent
vraiment être pris en compte, mais dans la visée
d’une amélioration de l’établissement lui-même et
de sa performance.

Dans le domaine des apprentissages des élèves
ou des étudiants, des critères ont été raffinés au
cours des années. Par exemple, pour les apprentis
sages de l’ordre des connaissances, on évalue à
l’aide de critères tels que la connaissance des faits
particuliers ou la connaissance des représentations
abstraites, la connaissance des tendances ou la con
naissance dès classifications. Pour les apprentissa
ges de l’ordre des habiletés, intellectuelles et ma
nuelles, on évalue à l’aide de critères, comme la
compréhension ou la critique, l’analyse ou la syn
thèse, la dextérité ou la souplesse. Pour les appren
tissages de l’ordre des attitudes, on évalue à l’aide
de critères tels que l’autonomie et la socialisation,
par exemple. Certes, il est nécessaire de poursuivre
le raffinement des critères et d’adapter les outils de
mesure et d’évaluation. Certains se sont même plu
tôt centrés, ces dernières années, sur l’acquisition
de savoirs, savoir-faire et savoir-être, et ont su
préciser des indicateurs et des critères de compéten
ces, pour la maîtrise des situations de vie. Bien
qu’il reste encore beaucoup à découvrir dans le
champ des habiletés les plus larges et des attitudes
elles-mêmes, on peut d’ores et déjà utiliser ces
matériaux existants pour promouvoir une évaluation
axée sur l’amélioration personnelle des élèves ou
des étudiants, d’une part, et traversée par une logi
que de la réussite, d’autre part2.

Dans le domaine de la vie institutionnelle des
établissements, on possède aussi des indicateurs.
On regroupe souvent en une première catégorie —

appelons-les des indicateurs de « la première géné
ration » — un ensemble d’indicateurs qui procurent
une perception de la vie institutionnelle autour des
dimensions suivantes: les intrants (inputs), les pro
cessus (process) et les résultats (outputs). Parmi les
intrants, on retrouve des indicateurs comme les
investissements en ressources humaines, matérielles
et financières. Parmi les processus, on s’attache aux
pratiques administratives et pédagogiques, par
exemple. Parmi les résultats, on retrouve principale
ment les indicateurs de développement personnel

2 B.S. BLOOM, Taxonomie des objec4fs pédagogiques, Montréal,
cation nouvelle, 1969. Pour des indicateurs de compétences, consul
ter, par exemple, L IYHAINAUT, Des fins aux objectifs, Paris,
Editions Labor, 1985 et R. NICKSE, Assessing Life-Skills com
petence, The New-York State Externat High Schoal Diploma Prog
ram, califomia, Pitman Learning lac., 1980.

des élèves, de développement professionnel des
personnels et de développement institutionnel de
l’établissement. Quoiqu’il soit nécessaire, ici aussi,
de mieux définir les indicateurs et de perfectionner
les outils de mesure et d’évaluation, il semble
encore plus prioritaire de créer les conditions d’une
relance de l’évaluation institutionnelle, à l’aide de
ces indicateurs, dans une optique de responsabilisa
tion et de développement. Il existe aussi une
deuxième série d’indicateurs — appelons-les des
indicateurs de « deuxième génération » — qui per
mettent une interprétation de la vie et du développe
ment institutionnels. Ce sont des indicateurs chiffrés
et accessibles à l’échelle du système, tels que les
taux d’accessibilité et d’abandon, les résultats des
élèves aux épreuves ministérielles, les taux de di
plomation, les performances en recherche, etc. Ce
sont aussi des points de repère, des voyants lumi
neux, en quelque sorte, qui livrent une information
chiffrée que chaque établissement peut réinvestir
dans sa propre démarche et son propre développe
ment.

En dernier ressort, il faut évoquer, une fois
encore, une dynamique de l’établissement qui s’ou
vre sur la définition et la mise en oeuvre d’un projet
d’établissement. Si une évaluation des apprentissa
ges axée sur le développement personnel et une
évaluation des établissements centrée sur le renou
vellement institutionnel doivent •exister quelque
part, c’est bien à l’intérieur même d’un projet d’éta
blissement. L’utilisation d’indicateurs de qualité et
d’outils d’évaluation pour les apprentissages et la
vie institutionnelle trouve là son point d’appui. Et si
l’on veut que ces indicateurs soient en même temps
des incitateurs pour la qualité de l’éducation, si l’on
souhaite qu’ils servent au développement personnel
et au renouvellement institutionnel, dans une logi
que de la réussite, il est alors primordial que la
dynamique de l’établissement s’objective, en un
sens, dans un projet d’établissement, véritable fil
d’Ariane de la qualité de l’éducation.

4.2 Une évaluation des apprentissages
qui vise la réussite éducative

Le Conseil s’est constamment préoccupé de
l’évaluation des apprentissages, comme en témoi
gnent plusieurs de ses avis. Il n’entend donc pas,
ici, en reprendre toute la problématique. Il souhaite
plutôt insister sur cette dimension de l’évaluation
des apprentissages qui rejoint, en définitive, son
option fondamentale en faveur de l’établissement.
Cela signifie qu’il s’attardera donc davantage sur les
formes d’évaluation qui permettent à l’élève ou
l’étudiant de connaître les résultats de ses démar
ches de formation et de réagir en conséquence,
d’une part, et à l’enseignant de suivre le chemine-
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ment de ses élèves ou de ses étudiants et d’y adapter
sa pédagogie, d’autre part. Il s’attachera aussi à
mettre en évidence les indicateurs et les outils
d’évaluation des apprentissages développés à
l’échelle du système et qui permettent à l’établis
sement lui-même de s’ajuster et de décider de ses
voies d’amélioration. Ainsi aiguillé, on pourra ex
plorer davantage trois voies qui paraissent orientées
vers l’avenir.

La première voie a trait, précisément, à ces
indicateurs et â ces outils d’évaluation des appren
tissages développés â l’échelle du système. Qu’on
pense ici à des examens ministériels ou à des outils
de mesure des acquis au palier national, tels que le
« National Assessment of Education Progress »

(NAEP) aux Etats-Unis, l’« Ontario Assessment
Instrument Pool » (OAIP) ou encore l’« Assessment
of Performance Unit» (APU) de Grande-Bretagne.
L’échantillonnage utilisé par le NAEP, par exem
ple, permet de distinguer des résultats par groupes
d’âge, sexe, ethnie, région, milieu socio-économi
que et communauté d’appartenance. La banque
d’instruments de mesure de l’OAIP comprend, pour
sa part, seize banques d’instruments de mesure
mises au point pour diverses matières. L’APU,
enfin, qui existe depuis une dizaine d’années, a su
développer une variété de moyens, ajoutant aux
tests d’évaluation sommative des outils, mettant
l’accent sur les habiletés acquises et se rapprochant
davantage d’une évaluation formative3.

Au Québec même, le projet MESA — Mécanis
mes d’évaluation de la situation des apprentissages —

se situe dans la ligne des projets évoqués plus haur.
Il est en voie de connaître une première véritable
mise en oeuvre en regard des mathématiques et des
sciences chez les élèves de 13 ans, le Québec
collaborant d’ailleurs à cette fin avec Educational
Testing Service (ETS). De plus, on dispose chez
nous, d’ores et déjà, de banques de données infor
matisées, permettant de tracer une véritable « carte
pédagogique » des écoles. En effet, à partir des
épreuves uniques gérées au palier ministériel, on
peut connaître les résultats de chaque commission
scolaire et de chaque école et même suivre le
cheminement des élèves, connaître leurs options,
leurs échecs et leurs succès. Bientôt, d’ailleurs, le
fichier devrait nous permettre de suivre ces élèves à

3 A.P.U., Science Assessment Framework Age Il, Londres, Depart
ment of E’jucation and Science, con. Science Reports for Teachers,
n0 4, 1984; N.A.E.P., Standards for Qualiwy Elementary Schools,
Kindergar-ten Through Eight Grade, Reston (virgirtie), Ed.
N.A.E.P., 1984; M.E.Q., L’Évaluation dans le système éduca4f
Québec, 1983; P-E. Gingras, Évaluer l’état de l’éducation. Etudes
de systèmes (N.A.E.P., O.A.1.P.,...), Montréal, CADRE, 1984.

4 M.E.Q., Mécanismes d’évaluation de la situation des apprentissa
ges, Québec, 1984.

l’ordre d’enseignement collégial. En outre, on dis
pose également de résultats d’apprentissage obtenus
dans le cadre de l’évaluation des programmes.

Sans nier la pertinence d’une utilisation de ces
données à l’échelle du système, il importe ici d’in
sister sur les effets positifs de ces outils et de ces
indicateurs au palier de chaque établissement. Cette
information systémique peut aider l’établissement à
se situer, à se comprendre, à décider de ses straté
gies locales et, pour tout dire, à se prendre en
charge et à s’améliorer dans l’optique de son propre
développement institutionnel. En ce sens, on peut
encore parler ici d’indicateurs qui soient de vérita
bles incitateurs. Les informations qu’ils transmet
tent peuvent susciter des décisions d’amélioration
au sein d’un établissement et servir de véritables
déclencheurs de stratégies locales. En somme, elles
peuvent stimuler la dynamique de l’établissement,
aider à passer à l’action, surtout si un soutien
approprié existe de la part du ministère concerné.

La deuxième voie invite à se centrer sur le
progrès réalisé par l’élève ou l’étudiant grâce à
l’établissement. En raffinant les indicateurs et les
outils d’évaluation institutionnelle, on s’aperçoit
qu’il faut tenir compte, pour juger du rendement
d’un établissement, du point de départ de ses élèves
ou de ses étudiants. A cet égard, la qualité obtenue
par un établissement n’est pas nécessairement liée à
sa capacité d’attirer la crème des candidats, sans
parfois les faire progresser. Elle se juge bien davan
tage par le progrès réalisé grâce à l’établissement ou
ce qu’il est convenu d’appeler « la valeur ajoutée ».

Cette perspective a fortement émergé des consulta
tions tenues par le Conseil.

Ce point nous amène, une fois encore, à la
pertinence d’une évaluation critériée, où les seuils
de réussite sont clairs, connus d’avance, équitables
d’une classe à l’autre, voire d’un établissement à
l’autre. A l’ordre d’enseignement collégial, par
exemple, on n’envisage pis d’appuyer le diplôme
d’études collégiales sur une évaluation externe, du
type de l’examen ministériel. Pourtant, faute d’une
crédibilité accordée à l’évaluation interne existante,
on en est réduit à l’usage de « la cote z », qui mise
sur l’écart à la moyenne du groupe: dans cette
optique d’une évaluation purement normative, l’étu
diant « fort » qui se retrouve au sein d’un groupe
«faible» obtient plus de chances d’être sélectionné.
Ne serait-il pas possible que des collèges intéressés
s’allient — un décret ne pouffait être que néfaste en
ce domaine — pour définir des critères et des seuils
d’évaluation critériée interinstitutionnels? D’ ail
leurs, ces établissements pourraient avantageuse
ment profiter de leurs compétences et appuis mu
tuels, de leurs expériences et même de leurs politi
ques d’évaluation re~pectives. Une fois clarifiés les
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critères et les seuils, les collèges profiteraient d’une
évaluation des apprentissages assurément plus crédi
ble et plus équitable, mais du même coup ils se
situeraient d’emblée dans une logique de la réussite
éducative.

La troisième de ces voies, qui mène directement
à une amélioration de la qualité de l’éducation
établissement par établissement, réside dans une
appropriation et un élargissement des pratiques
d’évaluation critériée et formative5. Rappelons, très
brièvement, que l’évaluation critériée repose sur la
comparaison du résultat d’un élève ou d’un étudiant
avec le degré attendu de maîtrise des objectifs d’un
cours ou d’un programme, sans tenir compte des
résultats des autres élèves. En ce sens, elle s’oppose
précisément à l’évaluation normative, qui, elle,
compare les résultats des élèves ou des étudiants
entre eux, au sein d’une classe, d’un établissement,
d’une région ou de l’ensemble de la population. Par
ailleurs, l’évaluation formative vise à fournir des
informations propres à guider les enseignants dans
leur action pédagogique et les élèves ou les étu
diants dans leurs apprentissages. Elle s’oppose, si
l’on peut dire, à l’évaluation sommative qui inter
vient à des moments d’arrêt, soit au terme d’une
étape, d’un cours ou d’une année, pour fournir aux
élèves ou aux étudiants, aux enseignants, aux insti
tutions et même à l’Etat des informations sur la
réalisation des apprentissages; elle débouche nor
malement sur une forme ou l’autre de sanction.

En proposant aux établissements de tout mettre
en oeuvre pour que se généralisent des pratiques
d’évaluation critériée et formative, on n’entend pas
nier la nécessité des évaluations normatives et som
matives. Simplement, en se situant dans une logi
que de réussite éducative, on invite les établisse
ments à s’engager résolument dans une voie
d’évaluation, que certains qualifient de « positive ».

De toute évidence, c’est une voie qui rattache l’éva
luation au vécu réel de l’activité éducative, qui
assure un enseignement plus attentif au chemine
ment personnel des élèves ou des étudiants, qui met
en évidence le progrès dans la maîtrise des objectifs
et des contenus essentiels d’une discipline, qui agit
directement sur la motivation des élèves ou des
étudiants et des enseignants eux-mêmes, qui appa
raît comme un moyen privilégié d’approfondisse
ment et de créativité et qui, au total, se situe dans
ce qu’il est convenu d’appeler une logique de la
réussite.

5 M.E.Q., Politique générale d’évaluation pédagogique. Secteur du
préscolaire, du primaire et du secondaire, Québec, 1981; M.E.Q.,
L’Évaluation dans le système éducatif. Cadre générai et perspectives
de développement, Québec, 1983.

Il est à noter, par ailleurs, que l’implantation
graduelle d’un enseignement par objectifs et I’ affir
mation persistante d’une pédagogie centrée sur
l’élève ou l’étudiant contribuent largement à la mise
en oeuvre d’une évaluation formative et critériée.
En effet, l’évaluation critériée exige des objectifs
clairs et précis, et l’évaluation formative requiert
qu’on suiVe de près la démarche éducative de l’élève
ou de l’étudiant. On peut se réjouir que ces deux
mouvements — tout à fait complémentaires d’ail
leurs — s’affirment conjointement, améliorant d’au
tant la qualité de l’activité éducative.

4.3 Une évaluation institutionnelle
qui stimule la dynamique
de l’établissement

Il existe aussi, comme le Conseil le rappelait
plus haut, des indicateurs qui permettent à un éta
blissement de juger de l’efficacité de son fonction
nement et de la qualité de ses résultats éducatifs, en
fonction de sa mission et de ses objectifs propres.
C’est cela qu’il est maintenant convenu d’appeler
l’évaluation institutionnelle. Cette forme d’évalua
tion, avec ses indicateurs et ses outils, peut s’avérer
extrêmement féconde pour la dynamique de l’éta
blissement, à la condition qu’on la décante d’un
contexte de contrôle poussé et des résistances aux
quelles elle a donné lieu.

Des pratiques et des outils existent, qu’on peut
certes raffiner, mais auxquels il importe surtout de
donner un second souffle grâce à un soutien effica
ce, d’abord et avant tout. En effet, les écoles
primaires et secondaires disposent, sous forme de
questionnaires élaborés, de ces instruments d’analy
se et d’évaluation institutionnelle6. Les indicateurs
utilisés y sont regroupés selon quatre dimensions
qui recoupent l’ensemble de la vie institutionnelle
des écoles: la préparation des activités, telles que la
consultation des parents, la prise en compte du
contexte socio-économique ou la participation du
personnel à la planification des activités; les res
sources disponibles, c’est-à-dire les ressources hu
maines, matérielles et financières; l’exécution des
activités, comme la pédagogie institutionnelle, les
procédures d’évaluation des élèves ou les pratiques
administratives; la réalisation des objectifs, tels que

6 Le M.E.Q. a publié une série d’outils, au cours des années 1980-
1981, destinés à aider les écoles primaires et secondaires à pratiquer
l’évaluation institutionnelle: Le Fonctionnement général de l’école
primaire (1980); Le Fonctionnement général de l’école secondaire
(1980); Le Fonctionnement général de l’école primaire. L’opinion
du comité d’école (1981); Le Fonctionnement générai de l’école
secondaire. L’opinion du comité d’école (1981); Les Pratiques
pédagogiques. Questionnaire à I intention du personnel enseignant
(1981); Les Pratiques administratives. Questionnaire à l’intention
des directions décole (1981); L’École ça m’intéresse? (1983); Mon
vécu à (école secondaire (1984).
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le développement intellectuel des élèves, le fonc
tionnement administratif ou la diffusion de l’infor
mation. Il existe aussi des outils qui recueillent le
« vécu scolaire » des élèves et leur permettent
d’émettre leurs opinions sur le fonctionnement de
leur école.

Au palier de l’enseignement postsecondaire, les
nombreuses publications du Centre d’animation, de
développement et de recherche en éducation
(CADRE) sur l’analyse et l’évaluation institution
nelle, sont largement connues et utilisées, à divers
degrés, dans les collèges7. Le passage graduel de
l’idée d’accréditation à celle d’auto-évaluation ne
peut que favoriser une utilisation renouvelée des
indicateurs et des outils mis au point. A l’ordre
d’enseignement universitaire, une partie importante
de l’évaluation institutionnelle s’effectue au sein des
facultés, départements ou modules. A ces paliers,
prend place justement l’importante activité d’éva
luation des programmes, à laquelle se rattachent les
questions pédagogiques, la détermination des bud
gets ou la lecture des besoins professionnels et
sociaux à satisfaire. Il existe même, ici et là, des
pratiques d’évaluation des enseignements par les
étudiants, pouvant contribuer, à leur façon, à 1’ amé
lioration de la qualité de l’éducation. Enfin, aux
indicateurs et aux outils fabriqués par les universités
elles-mêmes, s’ajoutent ceux qu’a mis au point
l’O.C.D.E.8.

Des indicateurs ch~ffrés et systémiqi~es existent
aussi, que les établissements pourraient réinvestir
dans leur dynamique propre9. Conçus d’abord à
l’échelle du système pour fournir une évaluation
annuelle de l’état de santé de l’enseignement pri
maire et secondaire, ces indicateurs et les informa
tions quantitatives qu’ils livrent peuvent aussi con
tribuer à la prise en charge de l’établissement par
lui-même, l’amener à se situer dans le système,
l’aider à identifier ses échecs et ses réussites, lui
faire prendre conscience de ses taux d’abandon et
de persévérance, lui permettre d’évaluer ses résul
tats scolaires et l’intégration de ses élèves au mar
ché du travail. Ces informations, de plus en plus
accessibles et supportées par un réseau informatique
développé, peuvent permettre à l’établissement de
mesurer sa performance et de préciser les lignes de
son développement.

7 Consulter spécialement P.-E. Gingras, DLr ans de recherche-action
du cADRE sur l’auto-évaluation des collèges du Québec, CADRE,
1979.

8 Dans le cadre de son programme I.M.H.E., l’OcDE. a mis de
l’avant 27 indicateurs d’évaluation institutionnelle, utilisés par des
universités de plusieurs pays.

9 Par exemple: M.E.Q., indicateurs sur la situation de tenseignement
primaire et secondaire, Edition 1987, Québec, 1987.

C’est donc dire qu’à chaque ordre d’enseigne
ment, on peut perfectionner des outils et raffiner des
indicateurs, Mais ce qui importe peut-être, d’abord
et avant tout, c’est que les établissements trouvent
l’élan et la motivation qui leur permettent d’utiliser
à fond cette banque d’indicateurs et d’informations,
dans une optique de prise en charge et de dévelop
pement qui favorise la qualité de l’éducation. C’est
sans doute aussi de pouvoir compter, selon le be
soin, sur un appui des instances régionales ou cen
trales,

C’est à cela que pense le Conseil lorsqu’il
prône, pour ce second souffle, une évaluation inter
ne assistée. En ce sens, l’évaluation institutionnelle
est prise en charge par les établissements et pour
eux-mêmes. Responsables de leurs démarches et
misant d’abord sur les forces de leur dynamique
interne — compétence, engagement et culture pro
pre — les établissements visent leur développement
institutionnel en s’évaluant. Dans ce contexte, l’in
tervention externe peut être perçue et interprétée
comme une aide experte, comme un soutien stimu
lant. Il est alors possible d’appliquer aux établisse
ments l’approche d’évaluation formative qu’on prô
ne pour les élèves ou les étudiants. Dans l’un et
l’autre cas, ne s’agit-il pas d’insister, en définitive,
sur sa propre amélioration et sur son développement
autonome?

En dernier lieu, ce second souffle, il faut en être
bien conscient, n’existera qu’à certaines conditions.
Ces conditions d’une résurgence d’intérêt pour
l’évaluation institutionnelle se résument finalement
à peu de choses, mais qui forment une assise
première absolument indispensable à toute action
ultérieure: la confiance des instances concernées
dans le potentiel de chaque établissement; un sou
tien et un appui conséquents apportés à chaque
établissement; une solidarité qui permette à chacun
de sortir de son isolement au sein de l’établis
sement; un désir de se prendre en charge jusqu’à la
définition et la mise en oeuvre d’un projet d’établis
sement; un contexte de responsabilisation et de
renouvellement autonome plutôt qu’une atmosphère
de contrôle et de reddition de comptes; un perfec
tionnement de tous les personnels de l’établis
sement, pour qu’ils comprennent bien les visées et
qu’ils utilisent adéquatement les indicateurs et les
outils de l’évaluation institutionnelle.
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Conclusion

Les discours sur la qualité de l’éducation sont
nombreux et variés. Le Conseil, pour sa part, a
choisi d’en tenir un qui se situait dans une perspec
tive bien définie: celle de l’établissement. C’est
pourquoi la stratégie qu’il propose pour l’améliora
tion de la qualité de l’éducation comporte quatre
volets qui, d’une manière ou d’une autre, concer
nent l’établissement. D’abord, miser sur la dynami
que de l’établissement nous oriente déjà vers la
prise en charge du curriculum effectif, la responsa
bilisation des personnels et une évaluation axée sur
le renouvellement institutionnel. Par ailleurs, se
centrer sur le curriculum effectif, c’est faire appel à
la culture propre de l’établissement, à ses com
pétences, à l’implication de son personnel dans
l’activité éducative et à l’évaluation de son chemi
nement. En outre, reconnaître et renforcer le profes
sionnalisme des personnels, c’est aussi prolonger la
responsabilisation de l’établissement, favoriser l’in
terprétation du curriculum officiel et mettre de
l’avant des formes d’évaluation interne. Enfin, pro
poser une évaluation axée sur le développement
personnel et le renouvellement institutionnel, c’est
aussi faire appel à la culture et aux pEatiques pro
pres à l’établissement, à la compétence et à l’enga
gement de son personnel, puis à une manière de
vivre concrètement le curriculum.

Il n’y a ni formule magique, ni voie unique
pour l’amélioration de la qualité de l’éducation. La
stratégie à quatre volets, ici mise de l’avant, prône
justement le respect de la diversité des milieux et de
la variété des avenues de développement. Elle pose,
cependant, quelques fondements qui forment com
me l’assise même de toutes les actions à mettre de
l’avant et de toutes les pistes à explorer.

Le premier de ces fondements est précisément
celui de la prise en charge de l’établissement par
lui-même pour une amélioration de la qualité de
l’éducation. Chaque volet de la stratégie repose sur
cette idée de la responsabilisation de tous les arti
sans de première ligne.

Le deuxième est celui du développement insti
tutionnel. La dynamique de l’établissement s ‘ouvre
sur un développement institutionnel, qui passe par
la formulation et la mise en oeuvre d’un projet
d’établissement. Elle table donc sur une volonté
d’amélioration à la base et sur une forme ou l’autre
de la concertation entre les agents éducatifs.

Le troisième centre toutes les actions sur une
cible unique: la réussite éducative des élèves ou des

étudiants. Pour que la pédagogie se centre sur
l’apprentissage réel, il faut aussi que la gestion se
centre à son tour sur la pédagogie. De même, dans
cette logique de la réussite éducative, les attitudes
positives sont tout aussi importantes qu’une organi
sation scolaire adaptée.

Le quatrième réside dans l’appui nécessaire des
encadrements communs. Si la dynamique de l’éta
blissement joue à plein, la dynamique du système
devra s’ajuster. L’important est que, de plus en
plus, des projets d’établissement s’affirment, non
pas malgré les cadres communs, mais grâce à eux.
Il faut espérer qu’ici aussi la vie sera plus forte que
les structures.

Il faut bien se rendre à l’évidence: la perspecti
ve choisie, soit celle d’un pari sur l’établissement
pour une amélioration de la qualité, est l’une de ces
idées directrices — certains parleraient d’utopie
directrice — qu’aucun discours ni aucune pratique
ne peut épuiser. Mais c’est une idée « directrice »,
justement. Elle oriente la réflexion et l’action. Elle
indique un horizon qui justifie une multitude de
regards. Elle désigne un fondement qui appuie de
multiples actions. Le Conseil n’a pas la prétention
d’avoir dit le seul mot possible, ni même le dernier
mot, sur la qualité de l’éducation. Il a simplement
rappelé que cette qualité de l’éducation se joue et se
gagne aussi dans chaque établissement.
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